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Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées
Dialogue du Comité des disparitions forcées avec la Belgique – Genève, 24/03/2025
Discours d’ouverture – M. Steven Limbourg, Chef adjoint de la délégation belge
9,5 minutes – 1368 mots
Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,
Permettez-moi tout d'abord de remercier le Comité et d’exprimer notre appréciation pour son travail inlassable dans la lutte contre les disparitions forcées, ses efforts pour prévenir les violations de la Convention à travers le monde, son soutien aux victimes, et sa guidance en vue d’une meilleure mise en œuvre de la Convention.
La Belgique est aussi reconnaissante envers le Comité pour l’organisation du présent dialogue constructif. Nous considérons en effet cet échange comme un levier précieux pour garantir la protection des droits fondamentaux et améliorer nos résultats dans la lutte contre les disparitions forcées.
Sa préparation a mobilisé au niveau belge un nombre important d’acteurs institutionnels, que ce soit au sein du Service Public Fédéral (SPF) Justice, du SPF Intérieur, de la Police fédérale, du SPF Affaires étrangères ou encore des Communautés. Les représentants de la société civile ont également été consultés.
Vous vous souviendrez qu’en 2013 déjà la Belgique avait soumis son rapport en application de l’article 29 § 1 de la Convention, rapport que le Comité a examiné en 2014. Depuis, la Belgique a répondu aux demandes formulées par le Comité en 2014 et 2016 en publiant des renseignements complémentaires respectivement en 2016 et 2021. Ces échanges fructueux démontrent la richesse des interactions de la Belgique avec le Comité et l’importance que la Belgique attache au suivi des requêtes du Comité. Les éléments couverts lors de ces échanges précédents étant déjà bien connus du Comité, je ne m’attarderai pas sur ceux-ci.
Aujourd’hui, j’ai l’honneur et le plaisir de rendre compte des évolutions récentes dans la mise en œuvre en Belgique de la Convention. Ce tour d’horizon succinct des thèmes prioritaires identifiés par le Comité sur base des renseignements complémentaires belges fournis en 2021 sera complété plus en détails durant nos échanges.
Tout d’abord, j’aimerais réitérer l’engagement de la Belgique, que ce soit au niveau fédéral ou des entités fédérées, en faveur de la mise en œuvre de la Convention.
Au niveau fédéral, la Belgique a profité de l’élaboration de son nouveau code pénal pour mettre à jour et inclure de nouvelles dispositions qui prennent particulièrement en compte la disparition forcée. Adopté en 2024, ce nouveau code pénal, réformé via un processus inclusif afin qu’il soit en accord avec les enjeux sociétaux moderne, entrera en vigueur le 8 avril 2026. Désormais, la disparition forcée non constitutive d’un crime contre l’humanité est reconnue comme une infraction autonome, passible d’une peine de niveau six, soit le même niveau que celui prévu pour la torture. La disparition forcée constitutive d’un crime contre l’humanité reste incriminée également comme une infraction autonome, passible d’une peine de niveau huit, le niveau le plus grave, qui inclut l’emprisonnement à perpétuité ou le traitement sous privation de liberté de 18 à 20 ans. Les incriminations emportent toutes les conséquences requises par la Convention, ainsi que des dispositions relatives aux circonstances atténuantes et aggravantes. La disparition forcée est ainsi approchée dans son caractère multidimensionnel.
Quant aux privations de liberté, la Police fédérale a développé un registre électronique, qui se trouve actuellement en pleine phase de test, et qui sera mis à la disposition de la Police intégrée en temps opportun.


Concernant les disparitions de Mineurs Etrangers Non Accompagnés (MENA), une circulaire du Collège des Procureurs Généraux de 2022 prévoit qu’elles fassent l’objet d’une vigilance accrue de la part de tous les services concernés. De manière plus transversale, un groupe de travail, composé des services compétents tant au niveau fédéral que fédéré ainsi que des représentants de la société civile, a débouché sur la publication en 2023 d’un guide pratique sur les disparitions de MENA. Son fil conducteur est l’intérêt supérieur de l’enfant et toutes les directives ou conseils mentionnés dans ce manuel doivent toujours être appliqués dans le respect du mineur, de ses droits fondamentaux et de son intégrité. Mis à disposition de tous les services compétents, ce manuel est activement utilisé par les collaborateurs et les services concernés, notamment les organisations Communautaires d'aide à la jeunesse et la Police intégrée.
Les efforts belges se sont aussi traduits dans des mesures prises pour empêcher les adoptions internationales illégales. En voici quelques exemples : 
Au niveau fédéral, le nouveau code pénal reprend les incriminations relatives à l’adoption frauduleuse, avec et sans intermédiaire. Il y ajoute des règles relatives à la participation punissable qui permettent de sanctionner aussi les personnes qui participent à l’infraction d’adoption illégale sans être intermédiaire. Le nouveau code pénal énonce en outre expressément l’adoption illégale comme une forme possible de traite des êtres humains. De plus, tous les services publics fédéraux ont commencé à mettre en œuvre une résolution de la Chambre adoptée en 2022 dédiée aux cas d’adoptions illégales en Belgique. A cet égard, plusieurs exemples peuvent être mentionnés dont l’instructions envoyées aux postes diplomatiques belges afin de mieux prévenir les adoptions illégales ou les différentes mesures législatives prises pour éviter que les victimes d’adoptions illégales aient à subir des conséquences légales problématiques en termes de nationalité, de procédure de révision de leur adoption ou de changement de nom. Enfin, le sujet reste l’objet d’une préoccupation soutenue en Belgique.
Quant à la Communauté flamande, le gouvernement flamand a pris diverses mesures politiques pour adapter sa politique et son fonctionnement en matière d'adoption internationale, notamment via une réforme de son cadre juridique. Le nouveau décret de 2024 sur l'adoption internationale prévoit, entre autres, un contrôle plus strict des adoptions dans l'intérêt supérieur de l'enfant, ainsi que des lignes directrices et des critères sur le filtrage des collaborations dans les pays d’origine, faisant de la ratification de la Convention de La Haye sur l’adoption internationale un critère essentiel.
De manière similaire, en Communauté française, le décret relatif à l’adoption a été modifié en 2020 dans le but de n’autoriser la collaboration qu’avec des pays qui ont ratifié la Convention de La Haye sur l’adoption internationale, ce qui a suspendu ou exclu les partenariats qui ne présentaient pas un niveau de garantie suffisant.
[bookmark: _Hlk192249521]Enfin, sur la question de la ségrégation subie par les Métis durant la période de la colonisation belge en Afrique, au niveau fédéral, diverses mesures ont été prises pour répondre aux différentes demandes exprimées dans la résolution « Métis », adoptée par la Chambre en 2018. Parmi celles-ci on retrouve entre autres une procédure pour remédier à l’absence d’actes de naissance, un soutien dans l’identification des parents biologiques, la déclassification d’archives et un accès à celles-ci en vue de la recomposition des familles séparées sous la contrainte. On retrouve aussi un soutien dans l’accès aux archives des congrégations religieuses, une recherche historique circonstanciée sur le rôle des autorités civiles et ecclésiastiques, et un projet de recherche visant l’élaboration d’un inventaire des dossiers individuels en vue de leurs consultations par les parties concernées et de la reconstitution de leur parcours et histoire familiale. En avril 2024, un colloque à destination d’une délégation de métis de la colonisation belge en provenance de la République Démocratique du Congo a été organisé à Bruxelles. 
Ce colloque fut l'occasion de faire le point sur les mesures prises par le gouvernement fédéral pour mettre en œuvre la résolution Métis et de donner aux participants la possibilité de clarifier leurs questions et attentes envers la Belgique.
En Communauté flamande, le Centre de la filiation (Afstammingscentrum), compétent pour les questions que tout individu se pose quant à ses origines, inclut aussi dans son champ d’action les personnes métisses arrivées en Belgique durant la période 1908-1960, qu’elles aient été ou non adoptées. En Communauté française, l’Autorité Centrale Communautaire, compétente pour les personnes métisses si elles ont été adoptées, est disposée à les accompagner dans la recherche de leurs origines en utilisant les moyens à sa disposition pour localiser leurs dossiers et en leur offrant un encadrement lors de la consultation ceux-ci.
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Je pourrais encore évoquer d’autres progrès mais au vu du temps limité qui nous est imparti je m’en tiendrai à ces éléments. A présent, tous les membres de la délégation belge sont à votre disposition pour vous fournir tout complément d’informations que vous jugeriez utile. Je vous remercie pour votre attention et forme le vœu que ce dialogue soit en effet des plus constructifs.
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